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AU total, 140 prisonniersont été mis en liberté, hiervendredi, à la prison cen-trale de Libreville. Ils ob-tiennent cet élargissementsuite aux dispositions dud é c r e tn°00054/PR/MJDHGS,portant remise gracieusede peines, signé le 17 fé-vrier  2017 par le prési-dent de la République, AliBongo Ondimba. Cette fa-veur a été exclusivementaccordée à 87 Gabonais et53 étrangers, qui n'avaientsubi aucune sanction disci-plinaire durant leur déten-tion. Les femmes ayant des en-fants, non récidivistes,condamnées à une peined'emprisonnement pourdélit, les mineurs, les per-sonnes âgées de 70 anscondamnées à la réclusioncriminelle ont égalementbénéficié de cette mêmegrâce présidentielle. Par contre, les condamnés

(375) pour homicides in-volontaires, détournementde deniers publics, vol àmains armées, viol, viol surmineur, contrefaçon ou al-tération de billets debanque... étaient exclus decette mesure de remise depeine.Il faut dire que ladite grâceest une modalité prévuepar la loi et relève de lacompétence exclusive duchef de l’État. Il s'agiraitégalement d'une mesurede clémence, pour récom-penser le comportementexemplaire des détenus enmilieu carcéral. Un com-

portement qui, selon lesautorités pénitentiaires,traduirait  leur repentance. Pour préserver cette li-berté qu'ils viennent d'ac-quérir après de longuesannées de détention pourcertains, ces anciens pri-sonniers devraient désor-mais adopter des attitudeset comportements de ci-toyen modèle et respec-tueux des lois.«Nous vous félicitons et
vous exhortons par la même
occasion à adopter les com-
portements exemplaires. Il
n'est plus question de vous
retrouver ici dans les pro-

chains mois. J'attire l'atten-
tion des récidivistes: ceux-là
qui ne respectent pas la vie,
les biens et la propriété
d'autrui. Vous avez été
jugés aptes à réintégrer la
société, parce que nous esti-
mons que vous avez acquis
les rudiments pour pouvoir
respecter les lois en vigueur
dans notre pays », a souli-gné Jean Nicaise Leyama,procureur de la Répu-blique adjoint.  On comprend donc qu'enaccomplissant leur peine,ces anciens détenus au-raient payé leur dette à lasociété, qui attend d'eux,

en retour, une totale re-mise en question de leurscomportements, de sorte àdevenir de dignes citoyens. Les bénéficiaires, qui ontaussitôt regagné leurs fa-milles respectives, ont té-moigné leurreconnaissance au prési-dent de la République pourl'acte d'humanisme posé àleur endroit. A eux mainte-nant de prouver qu'ilsn'ont pas démérité cettegrâce, en devenant des ci-toyens modèles au mo-ment où ils réintègrent lasociété.  

Cent-quarante détenus recouvrent la liberté
Justice/Grâce présidentielle à la prison centrale de Libreville

Prissilia M. MOUITY
Libreville/Gabon

•Médecine
Attention à la prise d'ibu-
profène pendant la gros-
sesseLa prise d'ibuprofène, unmédicament très répanducontre la douleur ou la fiè-vre, pendant la grossessepourrait perturber le déve-loppement de l'appareil gé-nital du garçon à naître,selon une étude publiéevendredi dans la revueScientific Reports.•Luxe
Chloé nomme une nou-
velle directrice artistiqueLa maison Chloé a annoncé,vendredi, la nomination deNatacha Ramsay-Levi,jusque-là bras droit de Ni-colas Ghesquière chez LouisVuitton, comme directriceartistique, pour succéder àClare Waight Keller.La créatrice française, tren-tenaire, est nommée "direc-
trice de la création pour le
prêt-à-porter, la maroquine-
rie et les accessoires à comp-
ter du 3 avril 2017", aindiqué la maison dans uncommuniqué.•Télécoms
Les consommateurs ivoi-
riens dénoncentDes associations deconsommateurs ivoiriensont dénoncé, jeudi à Abid-jan, un "manque de transpa-
rence" des opérateurs dansla fixation des prix des com-munications numériques,un secteur en pleine expan-sion en Côte d'Ivoire."On s'est rendu compte que
dans un ménage d'un couple
issu d'une classe moyenne,
les frais de communications
reviennent deux fois plus
chers que l'électricité", a ac-cusé l'Union fédérale desconsommateurs de Côted'Ivoire, qui regroupe 125associations.•Éducation
Enseignants avec de faux
diplômesPlus de 300 enseignants dé-tenteurs de faux diplômesont été détectés lors decontrôles avant un testd'évaluation, a annoncévendredi le ministre nigé-rien de l'Enseignement pri-maire.Ces détenteurs de faux di-plômes sont des ensei-gnants contractuels, enposte dans les écoles pri-maires, les collèges, les ly-cées et les établissementsprofessionnels, a souligné leministre. • Radio
Disparition d'une grande
voix françaiseL'animateur Pierre Bouteil-ler, grande voix de la radiofrançaise et passionné dejazz, est décédé à l'âge de 82ans, dans la nuit de jeudi àvendredi à Paris, a annoncéson ex-employeur FranceInter.
"Il est parti cette nuit en
écoutant du jazz, on lui a mis
du Oscar Peterson, il adorait
ce pianiste", a dit à l'AFP l'unde ses fils, Thierry.

Ici et ailleurs

Rassemblés par I . I

Les officiels lors de la cérémonie de remise de peine
à la prison de Gros-Bouquet.
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Un ancien détenu recevant des mains du gouver-
neur de l'Estuaire, Léonard Didérot Moutsinga Kebila,

une attestation de libération.
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Le malade mental est-il pé-
nalement responsable de
ses actes ? Quelle serait la
conduite à tenir dans l'im-
médiat en cas de délit ? Ce
sont, entre autres, les inter-
rogations soulevées par la
conférence inaugurale de
la XXIe rentrée solennelle
du barreau du Gabon. 

“LA responsabilité pénale
du malade mental : incarcé-
ration ou mesure thérapeu-
tique ?” C'est le thème de laconférence inaugurale dela XXIe rentrée solennelledu Barreau du Gabon, ani-mée, jeudi après-midi, auPalais de justice de Libre-ville par un collectif d'avo-cats et des médecinspsychologues du Centrepsychiatrique de Melen. Doit-on incarcérer un ma-lade mental en cas dedélit ? Comment traiter pé-nalement les cas de dé-mence ? À quel momentfaut-il réaliser une exper-tise psychiatrique ? Ce sontautant de questions soule-vées au cours de cetteconférence-débat très ani-mée. Des questions aux-quelles ces hommes de loiont donné des réponsessur la base des textes juri-diques. Dans sa présentation, laconférencière principale,Dr Reine Dope Koumou,psychiatre légiste, a exposéles aspects cliniques quipourraient amener un indi-vidu à un passage à l'acte.

La responsabilité pénale du malade mental au centre des échanges
Rentrée du Barreau

R.H.A
Libreville/Gabon 

Dr Reine Dope Koumou (micro) lors de sa communica-
tion sur les aspects cliniques de la maladie mentale.
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L'assistance composée de juristes
et d'étudiants en droit.

Ph
o
to
 :
 R
.H

.A

La rentrée du Barreau s'est intéressée au cas des
malades mentaux en liberté dans nos cités.
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Selon elle, il y a des grandsgroupes d'accès cliniquesdu passage à l'acte quisont : le syndrome orga-nique avec certains typesd'épilepsie, notammentl'épilepsie temporale, lesdémences, la confusionmentale. Dans d'autres aspects cli-niques, il y a, entre autres,la psychose, la bouffée déli-rante, la schizophrénie, lestroubles de l'humeurcomme la mélancolie, l'ac-cès maniaque dans laquelleon retrouve un passage àl'acte hétéro agressif. Il yaussi certaines conduitesaddictives, notamment laconsommation des droguesassociée à un trouble de lapersonnalité comme la per-sonnalité antisociale oupsychopathique. À coté de ces troubles, il y acertains tableaux d'impul-sivité comme la tendance àmettre le feu qui est la py-romanie, la tendance au volqui est la cleptomanie. Il ya aussi les crimes passion-nels ou pervers qui se re-trouvent dans cettedescription faite par laconférencière. Elle a également indiqué

qu'il y a plusieurs types dedélinquants, qui « n'ont pas
le substrat psychotique, no-
tamment l'infanticide ren-
contré dans le déni de
grossesse. C'est une femme
qui ne se reconnaît pas dans
la grossesse bien que
l'étant.» Afin de mettre tout lemonde d'accord après lesdifférentes interrogationssuscitées par sa communi-cation, Dr Reine Dope Kou-mou a indiqué que face àun délit, une expertise mé-dicale ou psychologiquedoit être effectuée sur l'in-dividu. « Laquelle expertise
permettrait de dire s'il y a,
oui ou non, abolition du dis-
cernement, c'est-à-dire si le
malade est responsable sur
le plan pénal de ses actes ou
pas. Si on dit que le malade
n'est pas responsable de ses
actes, la mesure qui est mise
en place est thérapeutique,
selon la nouvelle loi qui dit
qu'il faudrait que le malade
soit hospitalisé», explique lepsychiatre. En clair, pour dire qu'un in-dividu est malade mental, ilfaut au préalable faire unexamen psychiatrique quipuisse l'attester. Quand ce

diagnostic est posé devantles juridictions, une exper-tise est ordonnée. C'est àl'issue de celle-ci que seradéterminé si l'individu estpunissable par la loi. Unedémarche qui pourrait ren-contrer quelques heurts,avec les difficultés que ren-contre actuellement le Cen-tre de psychiatrie de Melen.  
“La loi a dit de manière
claire que quand vous êtes
en état de démence, et que
vous avez commis un crime
ou un délit, il n'y a pas faute

pénale. Donc, vous devez
être libre !» Ce rappel dubâtonnier de l'ordre desavocats, Me Jean-PierreAkumbu M'Oluna,s'adresse au gouvernementqui, selon lui, doit trouverune solution à ce problèmequi devient alarmant. 
« Ces personnes en étant de
démence, qui errent dans
nos rues, doivent être dans
des maisons de soins et non
dans les maisons d'arrêt», atranché le bâtonnier.  


